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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1959 (A/3825, A/ 
3860, A/3933, A/C.5/741, A/C.5/748, A/C.5/749, A/ 
C.5/L.514) [suite] 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 17. - ADMINISTRATION PUBLIQUE (A/ 
3825, A/ 3860, A/ 3933, A/C.5/ 741) 

1. M. KEENLEYSIDE (Directeur g~n~ral de !'Ad
ministration de l' assistance technique) rappelle que 
la question de la cr~ation d'un service international 
d'administrateurs est a. l'~tude depuis trois ans et que 
la proposition initiale a ~t~ modifMe. 11 fautbien pr~
ciser maintenant qu'il ne s'agit pas de cr~erun nouvel 
organe et que leterme "service" al1.peu pres le meme 
sens que dans une expression comrne "services con
sultatifs" dans le domaine du bien-etre social oudans 
le domaine des droitsdel'homme.C'estcequi ressort 
d'ailleurs du projet de r~solution que la Deuxieme 
Commission vient d'adopter :l ce sujet (A/3992, r~so
lution VI). En outre, il n'est pas question de recruter 
du personnel suppMmentaire et il n'y aura aucune 
augmentation des d~penses d'administratio,1. 
2. M. Keenleyside fait un bref historique des nom
breuses d~lib~rations que l'Assembl~e gEfo~rale , le 
Conseil ~conomique et social et le ComiM de !'assis
tance technique (CAT) ont consacr~es :l ce projet. 11 
rappelle notamment que le rapport pr~senM par le 
Secr~taire g~n~ral :l la vingt-sixieme sessionduCon
seilll, touchant les r~ponses rei;ues des gouverne
ments, a montr~ qu'en principe les gouvernements 
~taient tous favorables au planpropos~. Apres examen 
approfondi, 21 sur 24 des membres du CAT ont ap-

1/ Documents officiels du Conseil economique et social, 
vingt-sixieme session, Annexes, point 9 de l'ordre du jour, 
document E/ 3121. 
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prouv~ une r~solution appuyant la proposition du Secr~
taire g~n~ral. Cette proposition a ~t~ adopMe par le 
Conseil :l sa vingt-sixieme session par 15 voixcontre 
z~ro, avec 2 abstentions, et M. Keenleyside donne lec
ture de la recommandation que le Conseilafaite, :l ce 
sujet, a l'Assembl~e g~n~rale dans sa r~solution 681 
(XXVI). Le projet de r~solution quelaDeuxiemeCom
mission vient d'adopter est a. peu pres semblable :l la 
r~solution du Conseil. 

3. La Cinquieme Commission doit maintenant se 
prononcer sur la demande de cr~dit pr~senMe par le 
Secr~taire g~n~ral pour commencer a. ex~cuter le 
plan propos~ sur une base modeste et a titre d'essai, 
comme le Conseil et la Deuxieme Commission l'ont 
recommand~. 

4. M. HILLIS (Royaume-Uni) reconnaft que certains 
pays ont besoin du concours d'administrateurs ~tran
gers. Toutefois, la d~l~gation britannique a toujours 
pens~ qu'il ne fallait pas donner trop d'importance 
aux m~thodes nouvelles si leur application ~tait pr~
judiciable a. des m~thodes d'assistance technique d~j.l 
bien ~tablies; au Conseil, elle n'a rien object~ au 
service propos~ par le Secr~taire g~n~ral, mais, a 
son a vis , les d~penses y relatives pourraient fort bien 
etre couvertes au moyen des fonds actuels de !'assis
tance technique. En fait, dans le cadre du pr~sent 
systeme d'assistance technique, des experts ont d~jll 
~t~ appel~s a. s'acquitter de fonctions d'ex~cution et 
de direction dans des pays autres que le leur. La 
proposition du Secr~taire g~n~ral va plus loin. 11 s'agit 
de fournir ce service pendant un laps de temps plut6t 
plus long et de d~finir les relations entre les adminis
trateurs , les gouvernements hates et l'ONU de maniere 
plus pr~cise qu'on ne l'ajug~ n~cessaire dans le pass~; 
ce dernier point a ~M une sour.ce de difficult~s avec 
les Etats Membres. 

5. Il semble que la majorit~ des repr~sentants esti
ment que les d~penses r~sultant de cette extension des 
activit~s de l'ONU doivent etre imput~es sur le budget 
ordinaire. La d~Mgation britannique est prete a. 
!'accepter, mais avec une certaine r~pugnance. Les 
chiffres propos~s par le Comit~ consultatif pour les 
questions administratives et budg~taires et le Secr~
taire g~n~ral sont trop ~lev~s pour un service de ca
ractere purement exp~rimental. Comme il faudra du 
temps aux gouvernements int~ress~s pour pr~parer 
leur demande et a. l'ONU pour recruter des experts 
ayant la comp~tence requise, M. Hillis propose de vo
ter un crMit de 150.000 dollars qui, pour les besoins 
d'une saine gestion, serait administr~ conjointement 
avec le crMit demand~ pour l'administrationpublique 
proprement dite. 

6. M. HICKENLOOPER (Etats-Unis d'Am~rique) voit 
dans le service propos~ une extension utile des acti
vit~s de l'ONU. Les programmes d'administration 
publique des diff~rents pays exercent une grande in
fluence sur leurs autres activit~s. La d~l~gation des 
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Etats-Unis a ~t~ frapp~e par la justesse des arguments 
du repr~sentant du Royaume-Uni, mais le Comit~ con
sultatif pour les questions administratives et finan
ci~res a sans aucun doute procM~ a. une ~tude appro
fondie et tenu compte des facteurs de ce genre; aussi 
appuiera-t-elle sa recommandation. 

7. M. PENTEADO (Br~sil) r~affirme la position prise 
par la d~Mgation br~silienne au sujet de la cr~ation 
d'un service international d'administrateurs et il 
demande instamment a. la Commission d'accepter le 
chiffre de 200.000 dollars recommand~ par le Comit~ 
consultatif comme un minimum indispensable si l'on 
veut que l'exp~rience soit tenMe raisonnablement. • 

8. M. KEENLEYSIDE (Directeur g~n~ral de !'Admi
nistration de l 'Assistance technique) explique !es rai
sons qui ont amen~ le Secr~taire g~n~ral .l demander un 
crMit de 250.000 dollars. Le Secr~taire g~n~ral s'est 
pr~occup~ de sa voir com bi en d' experts il faudrait re
c rut er pour l'ex~cution du plan propos~ afin de savoir 
s'il est judicieux et s'il nerisquepasde gener le pro
gramme d'assistance en cours; ilaaboutiauchiffre de 
20 ou 30 experts. C'est pourquoi un cr~dit de 250.000 
dollars sera n~cessaire, sous r~serve ~videmmentdes 
d~lais ~ventuels de recrutement et d'autres facteurs 
impr~visibles. D~j:l, le nombre des demandes rec;ues 
d~passe de beau coup l' assistance qui pourra etre four
nie avec cette somme. D~ja. aussi, certains desparti
sans de la proposition du Secr~taire g~n~ral doutent que 
250.000 dollars suffisent pour tenter valablementl'ex
p~rience. Qu'en sera-t-il si l'on ram~ne ce chiffre a. 
200.000 dollars ou meme a. 150.000 dollars, commele 
propose le repr~sentant du Royaume-Uni? Le Secr~
taire g~n~ral pr~Mrerait que son crMit initial soit 
maintenu, car la recommandation duComit~ consulta
tif est indument restrictive. 

9. M. Keenleyside tient a. pr~ciser que les crMits 
vot~s par la Com mission serviront uniquement a. four
nir une assistance directe aux gouvernements et que, 
s'il reste un solde inemploy~ en fin d'ann~e, il sera 
revers~ dans les caisses de l'ONU. 

10. M. URQUIDI (Mexique) est oppos~ a. la cr~ation 
d'un nouveau type d'assistance technique qui consiste
rait .l fournir les services de personnes charg~es de 
fonctions d'ex~cution et de direction aux pays qui en 
feraient la demande, car les ~trangers ne doivent pas 
occuper de telles fonctions dans les administrations 
nationales. En revanche, la d~l~gation mexicaine est 
tr~s favorable a. l'id~e que l'ONU accorde une assis
tance technique sous la forme de conseils d'experts, 
de bourses et de la cr~ation de centres de formation 
afin d'aider les pays qui le d~sirent a. am~liorer leur 
organisation administrative. C'est pourquoi elle n'a 
pas voM pour la r~solution adopMe par la Deuxi~me 
Commission. Elle est certaine que, par le pass~, des 
services comme ceux qui sont propos~s par le Secr~
taire g~n~ral ont d~j:l ~M, dans certains cas excep
tionnels, fournis au titre du Programme ~largi d'assis
tance technique. II n'est done pas n~cessaire que la 
Cinqui~me Commission vote les cr~dits demand~s, si 
c'est pour compl~ter !'assistance technique actuelle. 

11. M. Urquidi note avec une certaine inqui~tude une 
tendance a. vouloir cr~er des fonds sp~ciaux aussitot 
qu'une forme particuli~re d'assistance technique prend 
une importance nouvelle. C'est Ii oublier le principe . 
fondamental qui veut que !'assistance technique soit 
demand~e par les gouvernements et que ce soit les 

gouvernements eux-memes qui ~tablissent leur liste 
de prioriM; s'ils veulent un expert en mati~re d'ad
ministration publique, le syst~me actuel leur laisse 
toute facult~ de le faire. 

12. M. GANEM (France) aimerait connaitre le point 
de vue du Secr~tariat en ce qui concerne la suggestion 
du Royaume-Uni de consid~rer comme un tout le cr~
dit initial et le cr~dit additionnel pr~vus au chapitre 17. 

13. Tant au Conseil ~conomique et social qu'.l. la 
Deuxi~me Commission, la d~l~gation iranc;aise s'est 
prononc~e en faveur de la cr~ation du service inter
national d'administrateurs, ce qui ne l'empeche pas 
d'appr~cier a. leur juste valeur les arguments avanc~s 
par le repr~sentant du Mexique. Il est incontestable 
qu'en ~tablissant le service international d'adminis
trateurs, les Nations Unies ·se sont fix~ une tache 
extremement d~licate, ne serait-ce qu'en raison des 
heurts qui risquent de se produire entre les adminis
trateurs envoy~s par !'Organisation et les fonction
naires du pays consid~r~ qui se trouveront plac~s sous 
leurs ordres. Il faut ~viter, d'une part, que ces der
niers n'aient !'impression de se voir imposer une 
domination ~trangt)re et, d'autre part, que les experts, 
soucieux de ne pas abuser de leur autorit~, ne soient 
dans l'incapacit~ de s'acquitter de leur mission; c'est 
dire I 'importance qui s'attache au choix de ces experts. 

14. Pour cette raison, M. Ganem appuieralasugges
tion du repr~sentant du Royaume-Uni, estimant que la 
Commission doit indiquer qu'elle est consciente des 
difficulMs et r~solue a faire preuve de beaucoup de 
prudence. 

15. M. TICHTCHENKO (R~publique socialiste sovi~
tique d'Ukraine) s'associe aux observations du repr~
sentant du Mexique; il ne voit pas l 'utilit~ d'un service 
dont les activiMs feront double emploi avec celles des 
divers organes qui s'occupent de !'assistance tech
nique. L'aide que les gouvernements recevraient de ce 
service peut fort bien etre fournie dans le cadre du bud
get actuel de !'assistance technique, etM. Tichtchenko 
sera dans l 'impossibilit~ d'appuyer la recommandation 
tendant a. ouvrir un cr~dit additionnel a. ce titre. 

16. M. HSIA (Chine) rappelle que sa d~Mgation a 
appuy~ la proposition tendant .l cr~er un service 
international d'administrateurs. Elle tient toutefois 
aujourd'hui a. mettre la Commission en garde contre 
les difficult~s d'application de ce projet. La Chine a 
d~ja. fait appel, jadis, a. des administrateurs ~trangers, 
notamment dans le domaine financier, et elle sait par 
exp~rience combien sont d~licats les probl~mes que 
pose ce genre d'assistance. Il est tr~s difficile de 
trouver des fonctionnaires qui sachent s'adapter et 
se faire admettre dans un pays de langue et de culture 
diff~rentes. Aussi convient-il d'etre tresprudentetde 
se limiter pour le moment a. envoyer une ~quipe de 
quelques fonctionnaires dans un petit nombre de pays. 

17. Le repr~sentant de la Chine estime que les 
d~penses qu'entrafnera la cr~ationdu service envisag~ 
devraient etre impuMes sur le budget de !'assistance 
technique et non sur le budgetordinaire de l'ONU. Ces 
d~penses devraient etre limit~es :l 150.000 dollars en 
1959 et la question pourrait etre r~examin~e.l.la pro
chaine session de l'AssembMe. 

18. M. VENKATARAMAN (Inde) ne partagepasl'opi
nion du repr~sentant du Royaume-Uni. En effet, plu
sieurs pays ont d~ja. fait connartre leur intention de 
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faire appel au service international d'administrateurs. 
Il est done trl!s probable que des demandes d'assis
tance formelles seront adress~es tr~s prochainement 
a I 'Organisation. Dans ces conditions, il serait sage de 
prendre les dispositions financi~res n~cessaires. 
C'est pourquoi la d~l~gation indienne votera pour la 
recommandation du Gomit~ consultatif tendant a. ouvrir 
un cr~dit de 200.00 dollars. 

19. M. ALLENDE (Chili) dit que son pays s'inMresse 
tout particuli~rement a. la cr~ation d'un service inter
national d' administrateurs, et sa d~Mgation a voM pour 
la r~solution du Conseil ~conomique et social. Le 
Gouvernement chilien, qui a eu recours a des services 
d'experts au titre du Programme ~largi d'assistance 
technique, sait que l'on ne peut recruter des experts 
hautement qualifi~s si on ne leur offre un traitement 
d'au moins 10.000 dollars par an. 

20. La d~l~gation chilienne aurait volontiers approuv~ 
le crMit demand~ par le Secr~taire g~n~ral, mais, 
~tant donn~ que la majoriM de la Commission semble 
se ranger a. l'avis du Comit~ consultatif, elle approu
vera la recommandation de ce dernier. 

21. M. HUSAIN (Pakistan) d~clare que l' on a soulign~ 
a. juste titre !'aspect exp~rimental du projet et la 
n~cessiM de proc~der avec prudence. Ilpartage !'opi
nion du Comit~ consultatif et appuie sa recommanda
tion, en soulignant que l'on ne saurait approuver un 
crMit inf~rieur a. 200.000 dollars sans courir a. un 
~chec certain. 

22. M. KWEEDJIEHOO (Indon~sie) fait observer que, 
s'il est malais~ pour un expert de travailler dans un 
pays ~tranger, il est ~galement difficile pour lesper
sonnes de ce pays de travailler avec cet expert. D'autre 
part, les experts hautement qualifi~s, g~n~ralement 
pourvus de situations int~ressantes dans leur propre 
pays, ne sont pas toujours dispos~s a. s'expatrier. 
Meme si l'on est favorable au plan, il convient d'etre 
prudent pour le moment et l'ouverture d'un cr~dit de 
200.000 dollars parait plus que suffisante. 

23. M. CARRILLO (Salvador), qui a assisM avec 
beaucoup d'int~ret a. une partie des d~bats de la 
Deuxil!me Commission sur la cr~ation d'un service 
international d'administrateurs, dit que sa d~Mgation 
est tout a. fait favorable au projet du Secr~taire g~n~
ral. Elle a cependant formuM certaines r~serves sur 
la rMaction du dispositif de la r~solution, mais elle 
est persuad~e que le texte adopt~ est de nature a. 
r~soudre certains probl~mes difficiles. II s'agit main
tenant de voter des cr~dits raisonnable set la d~Mgation 
du Salvador se prononcera pour larecommandationdu 
Comit~ consultatif. 

24. M. Cecil KING (LiMria) dit que son pays appr~cie 
hautement les services rendus par l' Administration de 
!'assistance technique. Il demande instamment aux 
membres de la Commission de r~tablir le cr~dit de 
250.000 dollars demand~ par le Secr~taire g~n~ral, 
qui est parfaitement plac~ pour estimer les sommes 
requise s par l' essai en question. D' autre part, les pays 
inMress~s savent ce dont ils ont besoin et il ne s'agit 
nullement de leur imposer une assistance qu'ils ne 
demanderaient pas. Il convient, par cons~quent, de 
donner toute latitude au Secr~taire g~n~ral afin que 
l'expfrience revete toute sa signification et que 
l'AssembMe g~n~rale puisse, a sa prochaine session, 
juger des r~sultats obtenus au bout d'un an. Si la 
Commission rejette la proposition du SecrMaire 

g,fo~ral, le repr~sentant du LiMria votera pour la 
recommandation du Comit~ consultatif. 

25. M. MffiGHANI (Soudan) rappelle que sad~Mgation 
a soulign~, lors de la discussion g~n~rale a. la 
Deuxi~me Commission, !'importance de la proposition 
en discussion. I1 n'en abordera ici que !'aspect finan
cier. Puisque la Deuxil!me Commission a approuv~ 
sans opposition une r~solution tendant a. cr~erun ser
vice international d'administrateurs, il convient de 
donner au Secr~taire g~n~ral les moyens de tenter 
l'exp~rience. C'est pourquoi la d~l~gation soudanaise 
se prononce pour l'ouverture d'un cr~dit de 250.000 
dollars. 

26. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) dit que sa 
d~l~gation a toujours reconnu qu'il y aurait int~ret a. 
cr~er un service international d'administrateurs et a 
pris une part active aux travaux qui ont abouti au pro
jet de r~solution adopM par laDeuxi~me Commission. 
Elle se pr~occupe aujourd'hui des incidences finan
ci~res de ce texte et admet qu'il ne peut s'agir a. 
l'heure actuelle que d'une exp~rience; il ne faut done 
pas ouvrir des cr~dits trop importants. II serait ce
pendant dangereux de r~duire exag~r~ment ces cr~dits, 
comme le propose le Royaume-Uni. Au cours de la 
discussion au Conseil ~conomique et social, le repr~
sentant des Pays-Bas avait pens~ qu'il convenait de 
pr~voir un cr~dit de 200.000 dollars et M. van Asch 
van Wijck constate avec satisfaction que le Comit~ 
consultatif est parvenu a. la meme conclusion. Sa d~M
gation votera done pour la recommandation du Comit~ 
consultatif. 
27. M. SHAHA (N~pal) tient a. d~clarer que, si l'on 
veut faire une exp~rience loyale, il faut pr~voir une 
somme suffisante et il insiste pour que l' on rMablisse 
le cr~dit demand~ par le Secr~taire g~n~ral. Si la 
Commission n'est pas de cet avis, il votera pour la 
recommandation du Comit~ consultatif. 

28. M. ALVARADO (Venezuela) rappelle que sa 
d~Mgation est l'un des auteurs du projet de r~solution 
adopt~ sans opposition par la Deuxi~me Commission. 
Il approuve les arguments clairement exprim~s par 
le repr~sentant du Soudan et par celui des Pays-Bas 
et il estime qu'il convient d'ouvrir un cr~dit suffisant 
pour que l'exp~rience puisse etre tent~e dans des 
conditions normales. C'est pourquoi il est d'avis 
d'ouvrir le crMit de 250.000 dollars demand~ par le 
Secr~taire g~n~ral. 

29. M. JAZAIRI (Libye) souligne que, dans !'admi
nistration publique, ce sont les besoins qui condition
nent les demandes de cr~dits. Dans le cas de l'ex
p~rience importante dont il s'agit, il convient de 
laisser toute la responsabilit~ a l'organisme qui en a 
Mudi~, dans le dMail, les modalit~s d'application 
pratique. C'est pourquoiM. Jazairipense qu'ilfaudrait 
rMablir le cr~dit de 250.000 dollars demand~ par le 
Secr~taire g~n~ral. 

30. M. URQUIDI (Mexique) demande un vote s~par~ 
sur les deux parties du chapitre 17: d'une part; sur 
le crMit initial de 300.000 dollars recommand~ par 
le ComiM consultatif et, d'autre part, sur la recom
mandation du Comit~ consultatif relative al'ouverture 
d'un crMit additionnel de 200.000 dollars. 

31. M. AGHNIDES (Pr~sident du ComiM consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) 
tient a pr~ciser les conditions dans lesquelles le 
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ComiM consultatif a ~t~ amen~ a proposer une rMuc
ticm-de 50.000 dollars sur le crMit -additionnel de
mand~ par le Secr~taire g~n~ral. Il a ~t~ dit au Co
mit~ que le recrutement de 25 experts entrainerait 
pour !'Organisation des Nations Unies une d~pense 
approximative de 250.000 dollars par an - chiffre 
recommand~ par le Secr~taire g~n~ral. Mais, compte 
tenu des d~lais de recrutement, les experts ne seront 
probablement pas employ~s pendant toute la dur~e de 
·l'ann~e 1959 et le Comit~ a pens~ que cette somme 
pouvait etre ramen~e .l 200.000 dollars. Le cout im
putable sur le budget de I 'Organisation a ~t~ estim~ 
apr~s dMuction des contributions minimums que 
feraient les gouvernements b~nMiciaires. Compte 
tenu de l'exp~rience qu'il a acquise, tant a. la Socit!!t~ 
des Nations que dans son propre pays, M. Aghnid~s 
estime la recommandation du Comita consultatif rai
sonnable. 

32. M. JAZAIRI (Libye) est reconnaissant au Prt!!si
dent du ComiM consultatif des prt!!cisions qu'il vient 
de fournir. 11 reste toutefois convaincu que_, si l'on 
veut etre en mesure de d~gager de l'exp~rience en 
question une_ conclusion qui ne laisse place cl aucun 
doute, il est indispensable de prt!!voir des conditions 
optimums au dt!!part et notamment d'~viter une rt!!duc
tion de crt!!dit :l laquelle on pourrait, le cas t!!cMant, 
imputer l'~chec de l'expt!!rience. 

33. Le PRESIDENT met aux voix la recommandation 
du Comit~ consultatif tendant .l ouvrir, auchapitre 17, 
un crMit de 300.000 dollars (A/3860, par. 207). 

A l'unanimit~, la recommandation est approuv~e en 
premrnre lecture. 

34. Le PRESIDENT annonce qu'il met d'abord aux 
voix l'amendement du Royaume-Uni tendant a rame
ner .l 150.000 dollars le montant du cr~dit addition
nel que le Comit~ consultatif recommande d'ouvrir 
au chapitre 17, pour le service international d'admi
nistrateurs, ~tant entendu que le total des cr~dits · 
ainsi pr~vus au titre de ce chapitre - soit 450.000 
dollars - serait consid~r~ comme un tout du point 
de vue de la gestion budgMaire. Si cet amendement 
n'est pas adopt~, le Pr~sident invitera la Commis
sion .l se prononcer sur la recommandation du Co
miM consultatif. 

35. M. URQUIDI (Mexique) ne peut accepter, pour les 
raisons qu'il a fait valoir ant~rieurement, qu'il ne soit 
fait aucune distinction, du point de vue de la gestion 
budgt!!tafre, entre le cr~dit initial de 300.000 dollars 
ouvert pour le chapitre 17 et celui qui pourrait etre 
voM expressament au titre du Service international 
d' administrateurs. 

36. M. TURNER (Controleur) fait observer que, 
compte tenu du fait que le crMit initial et le crt!!dit 
additionnel font l'objet de deux votesdistincts, compte 
tenu aussi des discussions approfondies auxquelles la 
question du service international d'administrateurs a 
donnt!! lieu au Conseil t!!conomique et social et a la 
Deuxi~me Commission, et eu t!!gard enfin .ll'observa
tion qui figure au paragraphe 17 du rapportdu Comit~ 
consultatif (A/3933) quant .l I 'utilisation du crt!!dit 
additionnel, il serait prt!!Mrable, pour le moment, de 
maintenir une distinction entre les deux sommes en 
question. M. Turner reconnaft d'ailleurs que la ques-

tion soulevt!!e par le repr~sentant du Royaume-Uni 
m~rite rt!!flexion et qu'il serait sans doute souhaitable 
d'y revenir l'ann~e prochaine. 

37. M. HILLIS (Royaume..:Uni) est pret :l retirer la 
partie de son amendement relative a. la gestion des 
crt!!dits ouverts au chapitre 17, ~tant entendu que cette 
question sera t!!ventuellement examin~e :l laprochaine 
session. 

38. M. MIRGHANI (Soudan) avait cru comprendre que 
le repr~sentant de la Libye avait formellement prt!!
sentt!! un amendement tendant :l porter :l 250.000 dol
lars le montant du crt!!dit additionnel recommandt!! par 
le ComiM consultatif, c'est-.l-dire- :l rt!!tablir le crt!!dit 
demand(!! par le Secr~taire g~n~ral. Puisque ce n•~tait 
apparemment pas le cas, il voudrait maintenant pr~
senter lui-meme un amendement en ce se~s. 

39. Le PRESIDENT fait remarquer qu'il a annonct!! le 
commencement du vote de sorte qu'aux termes du 
r~glement int~rieur, l'amendementduSoudanne serait 
pas recevable. 

40. Apr~s un t!!change de • vues auquel prennent 
part M. SHAHA (N~pal), M. MIRGHANI (Soudan), 
M. KWEEDJIEHOO (Indont!!sie), M. OPRESCU (Rou
manie), M. HILLIS (Royaume-Uni), M. EL-MESSIRI 
(Rt!!publique arabe unie), M. MANGASHA (Ethiopie), 
M. URABE (Japon), M. Cecil KING (LiMria) et 
M. VENKATARAMAN (lnde), le PRESIDENT indique 
qu'il va mettre aux voix l'amendement du Royaume
Uni qui, maintenant, tend uniquement :l ramener :l 
150.000 dollars le montant du crt!!dit additionnel recom
mandt!! par le ComiM consultatif au titre du chapitre 17. 
Si ce texte n'est pas adopM, il inviterala Commission 
.l se prononcer sur la question de savoir si elle dt!!sire 
autoriser le reprt!!sentant du Soudan :l pr~senter son 
amendement. 

Par 44 voix contre 18, avec 4 abstentions, l 'amende
ment du Royaume-Uni est rejeM. 

Par 29 voix contre 21, avec 15 abstentions, la Com
mission dt!!cide d'autoriser le repr~sentant du Soudan 
:l prt!!senter son amendement. 

41. M. MIRGHANI (Soudan) propose formellement de 
porter .l 250.000 dollars le montant du crMit addition
nel recommandt!! par le ComiM consultatif. 

Par 39 voix contre 20, avec 8 abstentions, l'amende
ment du Soudan est rejett!!. 

42. Le PRESIDENT met aux voix la recommandation 
du ComiM consultatif tendant .l ouvrir un crMit addi
tionnel de 200.000 dollars au chapitre 17 (A/3933, 
par. 17). 

Par 53 voix contre une, avec 13 abstentions, la 
recommandation est approuvae en premi~re lec
ture. 

43. M. URQUIDI (Mexique) a voM pourl'ouverturedu 
crt!!dit de 300.000 dollars, mais contre l 'ouverture du 
crt!!dit additionnel, pour les raisons de principe qu'il a 
dt!!j:l indiqut!!es. Dans I 'esprit de la d~Mgation mexi
caine, le cr~dit initial de 300.000 dollars est exclusive
ment destin~ :l !'administration publique proprement 
dite et ne saurait etre utilis~, notamment, aux fins du 
service international d'administrateurs. 
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POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Offre, par le Gouvernement chilien, d'un terrain d 
Santiago pour servi r d' emplacement d des bureaux 
de !'Organisation des Nations Unies et d'autres or
ganisations internationales: rapport du Secretaire 
general et observations y relatives du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires (A/3952, A/3972, A/C.5/L.524) [fin*] 

Litho. in U. N. 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMIS
SION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/ C.5/L.524) 

44. M. QUIJANO (Argentine)[Ij.apporteur] pr~sente le 
projet de rapport (A/ C.5/L.524). 

Le projet de rapport est adopM. 

La s~ance est lev~e a. 17 h. 30. 

*Repris e de s debats de la 673eme seance. 
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